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Les Relations internationales, comme science humaine, connaissent de
nombreux développements. Elles constituent la plus « jeune » des disciplines
universitaires actuelles. Les retards que la discipline a subis dans sa recon-
naissance comme discipline autonome sont une conséquence de la com-
plexité des réalités internationales. En effet, les Relations internationales se
distinguent des autres sciences sociales pour au moins trois raisons :
– Leur objet et leur champ d’exploration sont plus vastes que ceux de

toutes les autres;
– Elles mettent en jeu davantage d’intérêts, de valeurs et de stratégies de

la part des acteurs ;
– Leur structure est polycentrique et polyarchique, et permet à ces acteurs

de maximiser ces intérêts et ces valeurs (1).
Ces trois caractéristiques, à des degrés divers, contribuent à complexifier

les dynamiques qui affectent ce qui fait le corps des relations internatio-
nales. Elles ont non seulement retardé l’émergence de l’autonomie de la dis-
cipline, mais également ralenti sa théorisation (2). Ce n’est qu’au cours de
la seconde moitié d’un XXe siècle complexe et dynamique que les cher-
cheurs ont reconnu la nécessité d’explorer cette branche de la discipline,
avec l’ambition d’élucider sur une base scientifique les phénomènes interna-
tionaux. Cette démarche exigeait de leur part de surmonter toute approche
scolastique et moniste, comme de ne pas succomber à une surestimation des
approches quantitativistes ou des paradigmes et des phénomènes singuliers.
Prétendre atteindre à une vérité valable « en général » exigeait aussi d’écar-
ter des paramètres tels que le caractère national des peuples, ou les considé-
rations au sujet de la nature humaine, de la psychologie ou des passions (3).
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De très nombreuses théories en Relations internationales ne répondent
d’ailleurs pas à ces exigences : qu’il s’agisse de l’école réaliste (4), des déve-
loppements à propos de la société internationale (5), de l’approche systémi-
que (6), de la théorie du « champ » (7), de celle de « l’équilibre internatio-
nal » (8) ; ou bien encore des analyses des « interactions internationales » (9),
des études sur la guerre et la paix (10), de celles centrées sur les concepts
de « rôle international » (11), d’« intérêt national » (12), des travaux sur les
intégrations régionales (13) et les conflits (14), ou encore de la « lutte des
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classes » (15). Au cours des années soixante (16), les chercheurs ont élargi le
champ de la théorie des relations internationales à tout un ensemble de
constructions intellectuelles englobant aussi bien une systématisation
qu’une codification de toutes les formes de liens internationaux (17). Dix
ans plus tard, la théorie était considérée comme une structure de connais-
sances générant ses propres lois et théorèmes, et reflétant sous l’angle intel-
lectuel les réalités internationales (18). Les années quatre-vingt-dix enfin
ont occasionné un élargissement et un approfondissement de ces recherches
théoriques. Elles ont d’une part réinséré les ancrages qui étaient les leurs
aux débuts des temps modernes, et d’autre part conçu la « théorie » comme
un paradigme d’explication et un modèle d’analyse à part entière (19).

Parallèlement à cet élargissement, se sont succédé des efforts scientifiques
en faveur d’une définition précise des tâches et des rôles devant être
assignés à la théorie des relations internationales (20) C’était déjà vrai dans
les années soixante-dix (21), mais les conceptions théoriques alors en cours
n’étaient pas encore en mesure de remplir toutes les fonctions assignées à
une véritable théorie générale (c’est-à-dire synoptique). C’est pourquoi on
peut considérer que la théorie des relations internationales reflète, de façon
à la fois concise et totale, l’ensemble de connaissances produites par la disci-
pline Relations internationales elle-même. Par suite, c’est elle qui fournit les
enseignements et les lois concernant le développement et les changements
qui affectent les relations internationales. Conçue de la sorte, la théorie des
relations internationales est en mesure de remplir trois fonctions fondamen-
tales :
– Saisir, sélectionner et ordonner les données empiriques internationales ;
– Elucider les lois de fonctionnement propres aux processus de transforma-

tion qui affectent ces dernières ;
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– Approfondir notre connaissance de la réalité internationale passée, pré-
sente et à venir.
Ces trois fonctions sont étroitement liées les unes aux autres. Mais il ne

suffit pas d’y incorporer seulement « une description, une classification et
une explication globale » (à l’aide de la recherche de régularités, de règles et
de recettes à retenir) (22). Il convient absolument de prendre aussi en consi-
dération les « lois » fondamentales qui régissent les phénomènes internatio-
naux. Si elle ne tient pas compte de ces « lois », la théorie ne parvient pas
à remplir les trois fonctions dont nous parlions à l’instant.

Cette réflexion, ainsi que l’étude d’un certain nombre d’ouvrages théori-
ques sur les relations internationales, nous conduisent à dégager quatre
types de « lois » de fonctionnement des relations internationales : celle de
l’internationalisation, celle de l’institutionnalisation, celle des réactions
internationales et celle de l’interdépendance (23).

L’internationalisation

Pendant le dernier quart du XXe siècle, le terme a été employé surtout
par les praticiens et les observateurs de la vie internationale sous ses angles
économique, politique et sociologique. La notion a alors concerné les divers
aspects du développement économique mondial, la socialisation du travail
et la production à l’échelle mondiale, ainsi que les transformations subies
par les procédés d’information (24). Simultanément, les progrès de la théorie
des relations internationales confirmaient cet axiome en vertu duquel le pro-
cessus d’internationalisation en question devançait en fait de longue date
ceux propres à la diplomatie traditionnelle. La longue histoire de l’humanité
montre en effet qu’au sein de toute société organisée (la famille, la tribu, la
communauté ou l’Etat), a sans cesse prévalu ce mouvement progressif de
passage du stade interne (la tribu, la nation ou l’Etat) à celui de l’arène
internationale. Elle a aussi suggéré que cette dynamique se manifestait fina-
lement surtout dans les relations entre plusieurs Etats ou nations.

En ce sens, la loi de l’internationalisation qui s’applique aux multiples
groupes sociaux se situe à la source du processus objectif de développement
des relations de la vie politique internationale. Elle se manifeste sous la
forme d’une interpénétration entre les éléments propres à chacun de ces
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groupes, ainsi que par le biais d’une divulgation réciproque (par assimilation
et rapprochement) des valeurs, des normes et des attitudes qui sont chères
à ces groupes. La multiplication des acteurs pertinents des relations interna-
tionales (les Etats, les organisations, puis les institutions internationales),
ainsi que l’intensification de leurs interactions attestent de l’existence de la
loi de l’internationalisation que nous évoquons. Il faut souligner que la régu-
larité du processus d’internationalisation a été d’abord mise en valeur par
le Droit international. C’est cette discipline qui a pour la première fois privi-
légié le substantif « internationalisation » sur l’adjectif « international ».
Inauguré au moment de la mise en place de la Société des Nations, le terme
n’a été cependant que très sporadiquement admis au sein de la discipline des
Relations internationales, autorisant toutefois peu à peu une meilleure
appréhension des phénomènes régissant la vie internationale (25). Cantonnée
à son cadre juridique, la notion d’internationalisation s’est focalisée sur les
normes, les institutions et sur le domaine de la conscience internationale. Ce
type d’approche a d’ailleurs également dominé au sein de la Science politi-
que et dans la recherche en Relations internationales jusqu’aux années
soixante-dix (26). Cette « restriction » au Droit a en tout cas favorisé « l’at-
trait pour l’étude des prérogatives étatiques, au détriment des avancées théori-
ques dans le domaine des processus d’internationalisation proprement
dits » (27).

L’essence de cette dynamique d’internationalisation, du moins pour ce qui
concerne les nations et les Etats, se dessine au vu de l’état actuel et passé
de leurs relations mutuelles. Ils ont organisé leur interdépendance et la
satisfaction de leurs besoins réciproques. L’internationalisation est donc en
contradiction avec la retenue et l’isolement, puisqu’elle consiste au contraire
en un élargissement et une ouverture de l’espace politique tout en intensi-
fiant les interactions entre les acteurs (Etats ou nations). Dans la discipline
Relations internationales, « l’internationalisation » s’oppose donc à « l’interna-
lisation ». Cette dernière est empruntée à d’autres sciences humaines (telles
que la psychologie, le droit ou la sociologie). Elle désigne un processus de
réception, par les individus et les groupes organisés, des valeurs, des
modèles, des attitudes sociales et des modes d’organisation de la vie collec-
tive. Mais les deux dynamiques ne vont pas l’une sans l’autre et sont inter-
dépendantes. L’internalisation désigne toutefois un phénomène beaucoup
plus conscient et plus sélectif. En effet, elle est précédée de multiples pro-
cédés de valorisation et de sélection des phénomènes internationaux. C’est
pourquoi le niveau atteint par le processus d’internationalisation des
sociétés internes a un impact évident et décisif sur celui d’internalisation.

jozef kukulka280

(25) Marcel Merle, Pacifisme et Internationalisme, Paris, Armand Colin, 1966, pp. 7-9.
(26) Dictionnaire de la terminologie internationale, Paris, 1960, « Internationalisation ».
(27) Marcel Merle, Sociologie des relations internationales, op. cit., p. 135.



Interdépendance de l’internationalisation et de l’internalisation

– Ce sont les besoins et les intérêts des Etats dans le domaine matériel et spi-
rituel qui constituent les sources de ces deux dynamiques. L’histoire montre
que c’est surtout lors des périodes de grands changements intérieurs que les
Etats se montrent le plus ouverts aux valeurs, normes et institutions prove-
nant du dehors, compte tenu du discrédit qui entache leur système politique
interne. L’un des meilleurs exemples en est fourni par l’ouverture des Etats
d’Europe de l’Est après les bouleversements survenus entre 1989 et 1991.
Dans plusieurs de ces cas, l’internalisation des normes juridiques étrangères
a été soumise à une procédure parlementaire de sélection, afin de prévenir
la pénétration d’influences externes fâcheuses (28). La loi de l’internationali-
sation se distingue comme le mouvement historique le plus large et le plus
profond dans la vie internationale. C’est dans la sphère matérielle que les
symptômes de cette loi se sont manifestés le plus précocement, notamment
sous la forme des échanges des produits et des biens naturels (cf. la « route
de la soie », la ruée vers l’or ou le commerce de l’ambre jaune qui ont pré-
cédé la révolution électronique dans le commerce international). Des liens de
plus en plus denses et complexes se sont tissés entre les branches de l’écono-
mie, de la technologie et du commerce, tout en se conjuguant avec l’essor
des organisations non gouvernementales et inter-gouvernementales (29). A
terme, l’internationalisation des sphères matérielles propres à chaque société
conduit à un vaste mouvement de convergence entre les multiples modèles
de civilisation qui cohabitent jusqu’à ce jour sur la scène mondiale (30).

– Second domaine concerné par la loi de l’internationalisation : la vie poli-
tique. Cela s’est manifesté sous la forme d’une propagation constante des
modes d’organisation des collectivités humaines et de celle des systèmes
politiques internes (depuis les Cités-Etats de l’Antiquité jusqu’aux commu-
nautés contemporaines) (31). Les efforts d’internationalisation des
« schèmes » régissant la sécurité intérieure, dans le domaine de la paix inter-
nationale, ont été ici les plus intensifs de tous, avec le concours des organisa-
tions internationales universelles et des associations spécialisées dans ce
domaine.
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– Troisième domaine : la vie culturelle. Pendant des siècles, la culture s’est
développée à l’intérieur des frontières de chaque civilisation. Suite aux
grandes découvertes, et sous l’effet du développement des moyens de com-
munication, les œuvres des artistes et les idées des intellectuels se sont mises
à circuler de plus en plus entre les différents cercles de civilisation (32) Par
suite, l’internationalisation a aussi embrassé le champ des innovations dans
le domaine des sciences humaines, puis des sciences exactes. La seconde moi-
tié du XXe siècle a vu s’accroître sensiblement les migrations internatio-
nales des élites intellectuelles, scientifiques et artistiques. Dans le même
temps, se sont internationalisées les manifestations sportives (par le biais
des jeux, spectacles et championnats en tous genres) (33).

– Le tourisme constitue la quatrième forme d’internationalisation des
sociétés internes. Elle se situe au croisement entre les vies culturelle et éco-
nomique de ces dernières. Le tourisme est stimulé par les marché spécialisé
et les bourses internationales. Il contribue surtout à propager les modes de
comportement spécifiques à chaque société, et à enrichir les connaissances
des citoyens à l’étranger (34).

– Enfin, et surtout, l’information est de plus en plus internationalisée. Ce
processus concerne lui aussi les sphères matérielle et spirituelle de la vie des
sociétés internes. Les informations concernées sont à la fois verbales, chif-
frées et composées d’images. La transmission des données et des idées est
facilitée par les nouvelles techniques de communication, de télédétection et
de télétransmission Ces dernières favorisent également la coopération inter-
nationale dans de très nombreux domaines (35). En effet, les gouverne-
ments, face à cette globalisation des outils d’information, doivent s’engager
à coordonner le flot des données statistiques, scientifiques et techniques dif-
fusées. La véracité des informations transmises se trouve en effet en
jeu (36).

Dimensions négatives de l’internationalisation

Après l’exposé des cinq domaines où se manifeste le processus d’interna-
tionalisation sous sa forme positive, il convient à présent d’évoquer ses
quatre manifestations « négatives » à l’égard des sociétés et de l’humanité.
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– La première concerne les techniques de guerre, et occasionne donc des
menaces contre la paix internationale. Mais, simultanément, s’internationa-
lisent aussi les programmes, mouvements et organisations tournées au
contraire vers la recherche de cette paix (37).

– Ensuite, vient l’internationalisation du terrorisme, de la piraterie (que ce
soit par des actes de violence, ou par les infractions à la propriété intellec-
tuelle) et du crime organisé. Cette dynamique suscite elle aussi des mesures
internationales (38).

– Le commerce des drogues, lui aussi, s’internationalise. Ici se trouvent
posés le problème du trafic des narcotiques et celui des mesures prises au
plan international, notamment dans le domaine sportif, contre ce fléau (39).

– Enfin, surgit la question de l’internationalisation des risques écologi-
ques qui touchent plusieurs écosystèmes (la terre, l’hydrosphère et l’atmo-
sphère). Ces risques stimulent la mise en place de régimes internationaux
consacrés à la protection de l’environnement (40).

En somme, prendre conscience de toutes ces formes d’internationalisation
permet aux dirigeants de mieux définir des politiques étrangères favorisant
leurs formes positives, et préservant des périls qu’elles peuvent occasionner.
Ce n’est qu’à cette condition que les Etats peuvent espérer conserver une
conduite un tant soit peu rationnelle des relations internationales, et contrô-
ler les processus souvent ambivalents qui rythment les phénomènes transna-
tionaux (41). Enfin, il va de soi que toute analyse scientifique de la loi selon
laquelle sont régis ces processus multiformes d’internationalisation exige
une approche transdisciplinaire.
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L’institutionnalisation

Avant la seconde moitié du XXe siècle, la discipline des relations interna-
tionale n’avait pas accordé beaucoup d’attention à l’institutionnalisation.
Dans la vie politique internationale, a en effet longtemps prévalu une appré-
hension intuitive et pragmatique de cette notion, pour ce qui concernait les
relations bilatérales et multilatérales. Mais le sens du terme (issu du latin
institutio) s’est peu à peu élargi pour finalement concerner les relations entre
les nations et les Etats (42). La philosophie, le droit, la sociologie et la théo-
rie des organisations n’ont bien sûr pas eu la même conception de l’institu-
tionnalisation. Par contraste, les Relations internationales et la Science politi-
que ont toutes deux adopté la même définition, à savoir, « un processus par
lequel se tissent des liens structurés entre les groupes sociaux » (43). La nais-
sance, les attributs, l’essence et les fonctions des institutions internationales
sont en tout point différents de ceux qui caractérisent les institutions
internes aux Etats. La source de ces dernières gît dans la genèse même de
l’Etat. La source des institutions internationales réside en revanche dans les
relations entre Etats. Elles tendent à établir entre eux des liens structurels
stables permettant leur communication, ainsi que l’examen collectif et la
solution concertée des problèmes d’intérêt commun (44).

Quatre courants

Quatre courants d’institutionnalisation peuvent être distingués dans le
champ des relations internationales.
• Le premier désigne les institutions, les normes et les procédures qui sont

celles de la diplomatie (45). Dès la Renaissance se sont étendus et diversi-
fiés les outils de cette dernière, et donc les débats consacrés aux relations
entre Etats (46).

• Le deuxième courant est né en 1815. Il s’attache au développement et à la
propagation des organisations internationales. Celles-ci ont manifesté une
tendance à s’affranchir des seules méthodes de la diplomatie tradition-
nelle, et à favoriser la création de structures communes au niveau interna-
tional (les agences et bureaux...) destinées à préserver l’ordre instauré et
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accepté par les Etats. Cette tendance est particulièrement visible dans les
propositions d’élargissement des compétences de l’ONU.

• Le troisième courant d’institutionnalisation concerne les secteurs de la
politique, de l’économie et de la culture dans la vie internationale. Le
domaine politique s’institutionnalise sous la pression d’enjeux tels que la
sécurité, la paix, les conflits et les alliances (47). L’économie le fait par
l’affermissement des règles régissant les échanges (48). Quant aux rela-
tions culturelles, elles s’institutionnalisent pour stabiliser la protection des
produits artistiques, littéraires, intellectuels et scientifiques (49).

• Enfin, le dernier courant ne se propage que depuis les années 1950. Il se
manifeste sous la forme des communautés internationales. Il s’agit surtout
de la communauté des Etats, intégrés dans un ensemble de liens économi-
ques et juridiques (50).
On peut donc poser comme axiome que la structure institutionnelle des

relations internationales est évolutive. Cette évolution dépend de l’environ-
nement international, dont l’influence peut être positive, intégrante ou
désintégrante. Ces institutions doivent en effet plus souvent subir les
impacts de leur environnement qu’elles ne sont en mesure d’influer sur lui.
Chaque changement dans l’ordre international entraîne un affaiblissement
de sa structure, tant sur le plan de ses interprétations que sur le plan empi-
rique, et sans que survienne nécessairement une modification des normes
écrites en vigueur (51).

Trois fonctions

Les institutions internationales influent néanmoins sur l’environnement
international par l’affermissement – ou l’affaiblissement – d’une structure
donnée du système (52). Trois fonctions sont alors remplies par le processus
d’institutionnalisation.
– La première est celle de stabilisation des aspects positifs liés à tout statu

quo politique, territorial, économique ou culturel déjà existant.
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– La deuxième fonction est celle de légitimation des situations nouvelles et
des innovations touchant la vie internationale (53).

– La troisième est celle qui consiste à intégrer les Etats, les organisations
internationales et leurs actions respectives autour de mêmes valeurs et
des mêmes objectifs (54).
Là encore, les trois fonctions remplies par la « loi » de l’institutionnalisa-

tion sont liées entre elles. C’est la raison pour laquelle toute institution, ou
système d’institutions, incapable de remplir la première de ces fonctions,
c’est-à-dire de stabiliser les statu quo, sera dans l’impossibilité d’assumer les
deux autres. Elle doit alors être transformée ou remplacée par d’autres insti-
tutions. L’étendue et l’intensité du processus d’’institutionnalisation peu-
vent fluctuer, évoluer du stade de la genèse à la disparition pure et simple,
en passant par la croissance puis par l’épuisement. Le plus important est
que ce processus doit d’abord répondre à des aspects essentiels de la vie de
la collectivité internationale, tant sur le plan des connaissances que pour la
manière de se comporter. Il doit concerner ce qui est organisé et contrôlable
par les parties intéressées, du point de vue des normes mais aussi de la pra-
tique (55).

Les processus d’institutionnalisation à l’œuvre dans les relations interna-
tionales sont interdépendants. L’observation des relations bilatérales et
multilatérales, régionales ou globales, de même que de tous les domaines de
la vie internationale, suggère deux enseignements. Premièrement, chaque
processus d’institutionnalisation augmente la capacité des petits Etats de
tirer profit du principe de leur égalité souveraine avec les autres Etats. Il
diminue parallèlement les risques que pourrait engendrer la contradiction de
leurs intérêts. Deuxièmement, cette institutionnalisation protège l’ordre
international contre les tentations de la puissance de certains acteurs insa-
tisfaits d’un ordre qui bride leur intérêt national ou leurs ambitions domina-
trices. Le développement des institutions non gouvernementales complète,
enrichit et approfondit la coopération inter-gouvernementale institutionnali-
sée. Ces ONG adoucissent également les tensions et les contradictions
régnant entre les Etats, contribuant ainsi à l’instauration d’un climat de
confiance mutuelle (56).

La plus importante contradiction du monde contemporain, à savoir l’iné-
galité entre pays riches et pays pauvres, entraîne néanmoins des effets
inverses de la part des processus d’institutionnalisation. Ainsi les riches
encouragent-ils le processus de globalisation – avant tout économique, tan-
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dis que les pauvres revendiquent des solutions pour venir en aide aux pays
sous-développés. Cette disparité rend l’institutionnalisation de la coopéra-
tion économique internationale très délicate. La seule solution susceptible
de résoudre ce problème sera-t-elle l’instauration d’une institution univer-
selle dépassant le clivage nord-sud ? Toute institution de ce type a en tout
cas pour vocation de contenir les tendances égoïstes et partiales des uns et
des autres, et donc à l’inverse de favoriser la réalisation de buts communs
à ces deux parties du monde.

Les interactions internationales

Les sociétés internes projettent à l’extérieur leurs besoins et aspirations.
Elles le font non par relations interindividuelles, mais par l’intermediaire
d’organisations, voire par l’entremise des organes de l’Etat. Elles sont ainsi
conduites à réagir par rapport à l’environnement international, y compris
par rapport au processus de régulation des relations internationales (57).

Toutes ces réactions internationales sont conscientes. Mais celles prove-
nant des Etats dessinent l’un des axes principaux de la dynamique des rela-
tions internationales. Elles contribuent aussi à fournir une trame juridique
et un climat politique, favorable ou hostile, à l’intention des autres acteurs
internationaux. Au cours de la guerre froide, beaucoup de chercheurs se sont
intéressés aux différentes formes d’interactions internationales, compte tenu
de ce que les analyses de la politique mondiale de l’époque se concentraient
sur les provocations et échanges qui avaient lieu entre les deux blocs (58).
En temps normal, les acteurs interagissent par des moyens politico-mili-
taires, mais aussi par des moyens économiques, culturels, technologiques,
psychologiques et écologiques (59).

Nature des interactions

L’essence des réactions internationales se fonde sur la maximisation réelle
des besoins, des intérêts et des objectifs respectifs que recherchent les
acteurs dans leurs relations réciproques. Cette maximisation dépend surtout
du nombre et de la hiérarchie de ces buts, et des moyens adoptés pour les
atteindre, ainsi que des motivations et de la rationalité qui caractérisent ces
moyens. Il va de soi que les réactions des Etats les uns vis-à-vis des autres
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facilitent ou bien aggravent celles survenant entre les autres catégories d’ac-
teurs, et inversement. En effet, leurs conduites conscientes ont des consé-
quences positives ou négatives sur eux, puisqu’elles maximisent ou dimi-
nuent les attentes et les avantages de ces derniers. Les besoins des acteurs
internationaux, ainsi que leur sensibilité à l’égard de la puissance extérieure,
sont très variables. C’est pourquoi leurs actions en faveur de ces attentes et
de ces avantages sont, elles aussi, très diverses (60). C’est la politique étran-
gère qui dévoile l’orientation de l’action extérieure des Etats, et l’adapta-
tion de cette dernière aux buts définis en amont (61).

La notion d’« activité » est centrale dans les sciences humaines. Elle l’est
aussi dans celle des relations internationales, et particulièrement pour ce qui
concerne la « loi » des interactions internationales (62). Les activités des
acteurs sont orientées en fonction de leurs aspirations et des objectifs qui
sont les leurs, et qui se transforment en intérêts opérationnels. Le premier
de ces buts est l’impératif de survie, c’est pourquoi il fait intervenir aussi
bien des questions de sécurité que de développement et d’identité. Certains
symboles et certaines demandes concernant l’avenir sont autant de signaux
concernant l’orientation qui sera prise dans ce domaine (63). La « loi » régis-
sant les réactions, dans le domaine des relations internationales, s’articule
sur les bases de la participation, de la concurrence ou du combat qui lient
les intérêts et objectifs définis par les autres acteurs. De façon générale, les
acteurs, afin de maximiser leurs gains, mobilisent leur histoire spécifique,
leurs mythes, leurs préjugés, et des stéréotypes pour agir sur les consciences
à l’étranger et, de la sorte, y renforcer leur image et leur perception (64).
Dans une perspective réaliste, il est souhaitable que les acteurs se mobilisent
pour stabiliser les relations internationales sur la base d’une satisfaction
mutuelle de leurs besoins et de leurs intérêts. Dans un contexte de concor-
dance et de communauté d’intérêts, chacun peut assumer de façon crois-
sante des rôles d’appartenance, de connivence, de liaison ou de compéti-
tion (65).
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Formes, méthodes, produits

Les formes possibles des interactions internationales et leurs méthodes
dépendent de trois paramètres : la situation empirique du moment, la
connaissance et la perception de la réalité, et la volonté d’agir sur cette réa-
lité de façon « réaliste ». La méthode choisie sera donc fonction de la percep-
tion plus ou moins adéquate de l’environnement international qu’aura cha-
que acteur, et donc de ses capacités d’analyse et de son discernement (66).
L’orientation de ces réactions, elle, dépendra d’abord de la stratégie générale
adoptée par les Etats, de leurs composantes et de leurs tactiques – en
matière d’économie, de défense, de commerce, de technologie, de persuasion,
etc. Ces deux niveaux mettent en relation les buts objectivement définis
avec les valeurs et les coûts que les dirigeants – ou les organisations interna-
tionales – seront prêts à assumer dans le cadre de leur action. La polystraté-
gie tente d’atteindre plusieurs objectifs stratégiques distincts, mais elle doit,
par ce fait même, anticiper les situations réelles ou fictives à venir. De ce
fait, elle doit non seulement anticiper des situations réelles, mais aussi for-
muler des options hypothétiques, dès lors qu’elles sont vraisemblables (67).

La sphère et l’intensité des interactions entre les acteurs internationaux
dépendent du choix qu’ils font en matière de méthode pour agir – l’emploi
de la force, une pression indirecte, ou la persuasion. Ce choix sera lui-même
fonction de la stratégie retenue : y a-t-il plusieurs adversaires ou pas, un ou
plusieurs concurrents, un ou plusieurs partenaires ? En plus de la question
de l’option entre ces trois méthodes, on doit considérer le fait que les acteurs
interagissent par l’intermediaire de structures de coopération dans lesquelles
ils ont pu s’insérer et dans le cadre duquel ils mettent en œuvre la stratégie
choisie.

Les résultats des interactions internationales sont liés aux effets des
actions extérieures menées par les acteurs internationaux. Ils peuvent être
positifs, négatifs ou neutres. Leur efficacité peut être mesurée par la compa-
raison du résultat atteint avec le but recherché. En réalité cependant, l’en-
jeu le plus important de ces interactions internationales demeure la consoli-
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dation de l’identité de chaque acteur concerné et la préservation de toute
situation qu’ils estiment favorable (68).

Il faut souligner à cet égard que la définition des intérêts de chacun des
acteurs provient avant tout de leur confrontation réciproque et de leur dis-
parité. Cette confrontation s’achève dès lors que dominent leurs ressem-
blances. Il est très rare en effet que ces intérêts particuliers soient définis
sans rapport avec l’extérieur. Mais le plus souvent, prend le dessus la
conscience d’appartenance à la « communauté », l’interdépendance ou des
effets de loyauté réciproque. C’est cette prise de conscience qui pousse les
Etats, les organisations ou les institutions internationales à identifier leurs
intérêts (69) sur un mode rationnel et collectif. Cette tâche est néanmoins
plus aisément remplie par les Etats développés que par les autres (70).

La « loi » d’interaction crée donc sur différentes formes de dynamiques des
relations internationales. En même temps, les interactions décident de leurs
changements et de leur stabilité. La dynamique qu’elles génèrent peut être
contrôlée lorsque sont prépondérantes des relations stables, bien orientées et
sans asymétrie significative. En toute hypothèse, les Etats sont à la fois
créateurs et contrôleurs de ces phénomènes, et gardiens de leur rationa-
lité (71).

L’interdépendance

Tous les phénomènes et processus internationaux sont interdépendants,
mais à des degrés variables (72). L’égalité juridique entre tous les Etats
n’empêche pas que ces derniers demeurent dépendants de facteurs géopoliti-
ques, économiques, ethniques, stratégiques et diplomatiques. L’interdépen-
dance au sein des organisations et des institutions internationales se mani-
feste au travers des débats, des votes, et des décisions qui concourent à un
partage équilibré des intérêts et des avantages dans l’environnement inter-
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national (73). Quant aux organisations internationales, elles deviennent
elles-mêmes interdépendantes sur le plan de leurs fonctions et de leurs ser-
vices spécialisés, surtout lorsqu’elles sont asymétriques les unes par rapport
aux autres.

La notion d’interdépendance met l’accent sur le caractère « mutuel » des
intérêts des acteurs internationaux. Ce caractère est manifeste chaque fois
que le changement de position de l’un d’eux, que ce soit au plan géopoliti-
que, économique ou hiérarchique, affecte celle des autres (74). L’interdépen-
dance est accrue entre les acteurs qui disposent de capacités contrastées en
matière de défense, de développement ou de prestige. Elle décroît en
revanche entre ceux qui en possèdent des capacités comparables (75).

Les conséquences de l’interdépendance sont positives ou négatives. Posi-
tives, elles ne génèrent pas de conflits et contribuent à la coopération inter-
nationale. C’est pourquoi la rupture des liens d’interdépendance est alors
dommageable pour les parties intéressées. C’est exactement le contraire
dans le second cas. L’échelle de mesure de la symétrie ou de l’asymétrie qui
caractérise les liens d’interdépendance entre les acteurs, comme entre les
phénomènes et les processus internationaux, est élaborée en fonction des
capacités accumulées par chacun d’eux au fil de leurs interactions récipro-
ques. Quand il y a asymétrie, ou interdépendance négative, les acteurs se
trouvent exposés à des pressions de toutes sortes et à des sanctions économi-
ques de la part de l’extérieur. A l’inverse, quand il y a symétrie, ou interdé-
pendance positive, ces mêmes acteurs s’entendent pour imposer aux Etats
« tiers » ces mêmes pressions et sanctions (76).

Depuis les années cinquante, on assiste à de plus en plus d’efforts de coor-
dination entre les Etats, les organisations et les institutions internationales.
Tous ces acteurs s’efforcent de s’inscrire dans les mêmes standards de fonc-
tionnement. Ils tissent en outre entre eux des liens d’interdépendance
directs et indirects, durables et temporaires, équilibrés et non équilibrés,
étroits et distendus, puis coopératifs et communautaires (77). Depuis le der-
nier quart du XXe siècle, cette interdépendance est de plus en plus liée aux
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processus de mondialisation et de globalisation. Ces derniers concernent
aussi bien l’information que la technologie, les banques, la production ou la
protection de l’environnement. Ce sont en tout cas les domaines les plus
touchés par ces deux processus qui révèlent les plus hauts degrés d’asymé-
trie dans l’interdépendance qui règne entre les nations ou les Etats (78).

Une meilleure connaissance des règles de fonctionnement de la vie inter-
nationale tend à faciliter une interdépendance plus symétrique entre les
acteurs qui y évoluent. Cela favorise également une meilleure prévention ou,
au moins, une meilleure limitation des effets négatifs que l’interdépendance
peut occasionner, en même temps qu’une plus prompte réalisation de ses
impacts positifs. L’identification convenable des dimensions multiples de
l’interdépendance dans les relations internationales revêt enfin une impor-
tance essentielle pour ce qui concerne les options de politique étrangères pri-
vilégiées par chaque Etat, dès lors qu’il est désireux de faciliter et de préser-
ver la meilleure symétrie possible avec les autres acteurs du système inter-
national.
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